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IMPORTANT : N'oubliez pas que toute proposition peut être amenée à l'assemblée,
qu'elle soit préalablement incluse dans ce cahier ou non. De même, toutes les
propositions que vous trouverez ci-bas peuvent être modifiées, adoptées ou rejetées par
l'assemblée, qui, rappelons-le, est souveraine.

0.0 Procédures d’ouverture

0.1 Ouverture

Proposition : Que l’ouverture de l’assemblée soit à 17h19
Dûment proposé
Dûment appuyé
Adoption à l’unanimité

0.2 Animation, secrétariat et senti

Proposition : Que  Mathilde ,  Myriam et Abir  tiennent respectivement l'animation, le
secrétariat et le senti de la présente assemblée.
Dûment proposé
Dûment appuyé
Adoption à l’unanimité

0.3 Adoption de l’ordre du jour

Proposition d’adopter l’ordre du jour suivant :

0.0 Procédures d’ouverture
0.1 Ouverture
0.2 Animation, secrétariat et senti
0.3 Adoption de l’ordre du jour



0.4 Adoption du procès-verbal
1.0 Traitement des avis de motion
2.0 Budget

2.1Répartition de la somme reçue de l’ASEQ de l’ordre de 80 662,05 $.

3.0 Élection
4.0 Procédures de clôture

4.1 Varia
4.2 Levée

Dûment proposé
Dûment appuyé
Adoption à l’unanimité

0.4 Adoption des procès-verbaux

Proposition: Que l’on adopte le procès-verbal de l’assemblée générale du 25 février 2021

Dûment proposé

Dûment appuyé

Adoption à l’unanimité

1.0 Avis de motion

Proposition d'ouverture de l'avis de motion sur la Politique 1

Dûment proposé

Dûment appuyé

Adoption à l’unanimité

Avis de motion sur la Politique 1 : Politique sur l’attribution des
Bourses et Subventions de l’ADEESE-UQAM

ARTICLE 4. Dates de remises
Les demandes de subventions et de bourses doivent être remises au plus tard le vendredi
de la cinquième semaine de la session d’automne pour les bourses d’aide à la rentrée et les
bourses d’aide alimentaire et de la session d’hiver pour toutes les bourses et subventions.
Les demandes doivent être remises avant midi (12h), au bureau administratif
l’ADEESE-UQAM (NS-1205). Chaque demande doit être paraphée par une employée ou
une officière responsable de la réception des demandes.

https://docs.google.com/document/d/18Ysq55N6b64Jif5N8FczC1EYH7bdErNPwVTBawSdUf0/edit


ARTICLE 5.1 Exigences générales pour l’ensemble des demandes

L’ensemble des demandes, à l'exception des subventions pour les groupes externes,
doivent provenir d’étudiantes membres de l’ADEESE.

Dûment rempli à l’aide du formulaire approprié et des pièces justificatives demandées, le
dossier doit être détaillé et complet pour que la demande soit recevable. À moins que des
documents supplémentaires ne soient requis dans le cadre de certaines bourses ou
subventions, les documents exigés pour une demande sont les suivants :
● Copie du relevé d’inscription-facture de la demandeuse dans laquelle les frais d’adhésion
à l’ADEESE sont visibles;
● Formulaire de bourse dûment rempli;
● Signature de la requérante.

ARTICLE 5.2 Exigences pour les demandes de subvention pour les projets

● Pertinence du projet en lien avec l’éducation ainsi que pour les étudiantes de
l’ADEESE ou en lien avec des positions de l’ADEESE qui se trouvent dans le cahier
de positions;

ARTICLE 6. SUBVENTION POUR LES PROJETS

Les subventions sont octroyées principalement pour des projets en lien avec l’éducation au
sens large et en lien avec les positions de l’ADEESE. Seules les subventions pour les
groupes externes peuvent permettre un octroi de financement aux activités d’étudiantes qui
ne sont pas membres de l’ADEESE-UQAM. Les subventions sont remises à la suite de la 5e
semaine de la session d'automne et d’hiver, mais les demandes peuvent être acceptées en
tout temps et leur éligibilité peut être vérifiée, sur demande, par la personne responsable
aux affaires financières et administratives de l’ADEESE.
Accordée à des groupes étudiants qui réalisent un projet d’envergure dans le domaine de
l’éducation ou tout autre projet qui promouvoit les positions de l’ADEESE.

ARTICLE 6.1.4 Projets pour les organismes externes
Attribuées aux groupes étudiants et OBNL qui mettent sur pied des projets qui peuvent
toucher les personnes étudiant en sciences de l’éducation ou , l’éducation au sens large ou
qui sont intimement liées aux positions défendues par l’ADEESE. Les associations
étudiantes de programmes sont exclues.

ARTICLE 7. BOURSES INDIVIDUELLES
L’ADEESE offre des bourses de solidarité, des bourses d’excellence et des bourses pour les
stages. Toutes les demandes sont traitées à la suite de la 5e semaine de la session
d’automne et d’hiver, . mis à part les demandes pour les bourses d’aide à la rentrée et d’aide
alimentaire, qui sont traitées aux sessions d’automne et d’hiver.

ARTICLE 7.1.3 Aide à la rentrée scolaire (Certificat cadeau de 100$ à la COOP-UQAM)

http://www.adeese.org/wp-content/uploads/2019-08-19_cahier_de_positions.pdf
http://www.adeese.org/wp-content/uploads/2019-08-19_cahier_de_positions.pdf


Soutien aux étudiantes qui éprouvent des difficultés financières pour faire l’achat de leurs
manuels scolaires. Un nombre maximal de 10 bourses sont octroyées chaque session. Un
tirage a lieu parmi les candidatures valides s’il y a plus de 10 demandeuses.

Dûment appuyé
Adoption à l’unanimité

Proposition de l'ouverture de l'avis de motion sur la Politique 7.

Dûment proposé
Dûment appuyé
Adoption à l’unanimité

Avis de motion sur la Politique 7 : Politique sur l’éthique et la gestion
des ressources financières de l’ADEESE-UQAM

ARTICLE 4.11. Conduites éthiques particulières
A) Exclusion du programme des Bourses et subventions de l’ADEESE
Aucune membre de l’ADEESE-UQAM impliquée sur le Comité de sélection, ni aucune
administratrice, officière ou employée ne peut faire une demande de bourse ou de
subvention à titre individuel.

Dûment appuyé
Adoption à l’unanimité

Proposition de l'ouverture de l'avis de motion sur l'article 8.23 des règlements généraux.

Dûment proposé
Dûment appuyé
Adoption à l’unanimité

Avis de motion sur les règlements généraux

ARTICLE 8.23. Allocation des exécutantes, exécutants du Conseil exécutif
a) 50$ pour 5 heures et plus, mais moins de 10 heures d’engagement ;
b) 100$ pour 10 heures et plus, mais moins de 15 heures d’engagement ;
c) 150$ pour 15 heures et plus, mais moins de 20 heures d’engagement ;
d) 200$ pour 20 heures et plus d’engagement.

Chaque heure d’engagement complétée est compensée par 10$ pour un maximum de 300$
par semaine.



Dûment appuyé
Adoption à l’unanimité

2.0 Budget

2.1 Répartition de la somme reçue de l’ASEQ de l’ordre de 80 662,05 $.

Proposition que l'ADEESE utilise cette somme d'argent pour réduire le coût des assurances
collectives pour l'année 2021-2022.

Dûment proposé
Dûment appuyé
Rejeté à majorité

Proposition que l'ADEESE consulte ses membres à partir de scénarios au sujet de la
répartition de la somme reçue de l'ASEQ et que l'ADEESE consulte ses membres pour ce
qui a trait aux modalités de l'assurance collective.

Dûment proposé
Dûment appuyé

Proposition privilégiée de scinder la proposition en deux parties.

Dûment proposé
Dûment appuyé
Adoption à l’unanimité

Proposition que l'ADEESE consulte ses membres à partir de scénarios au sujet de la
répartition de la somme reçue de l'ASEQ.

Dûment proposé
Dûment appuyé
Adoption à l’unanimité

Proposition que l'ADEESE consulte ses membres pour ce qui a trait aux modalités de
l'assurance collective.

Dûment proposé
Dûment appuyé

Proposition mise en dépôt.



3.0 Élections partielles sur le conseil d’administration et le conseil exécutif

Proposition que chaque candidat-e dispose d’une période de 3 minutes pour présenter sa
candidature à l’assemblée suivie d’une période de questions-réponses de 7 minutes. À la
suite de la présentation de toustes les candidat-e-s pour un même poste, iels quittent la salle
pour une période de 10 minutes durant lesquelles l’assemblée peut intervenir sur les
candidatures.

Dûment proposé
Dûment appuyé
Adoption à l’unanimité

Pour le poste de responsable à la coordination sur le conseil exécutif, la candidature de
Jeanne Morissette est reçue par l’assemblée.

Pour le poste de responsable aux affaires uqamiennes sur le conseil exécutif, la candidature
de Pierre-Laurent Beauchamp est reçue par l’assemblée.

Pour le poste de responsable aux communications et à la mobilisation sur le conseil
exécutif, la candidature d’Isabelle Poulin est reçue par l’assemblée.

Pour le poste de responsable aux affaires universitaires, la candidature de Simon-Pierre
Mercille est reçue par l’assemblée.

Pour le poste de responsable aux services, la candidature de Gabrielle Brochu-Bélanger est
reçue par l’assemblée.

Pour le poste de responsable à l’éducation inclusive et aux étudiant.es provenant de
l'international, la candidature de Wade Frank Tomlinson est reçue par l’assemblée.

Pour le poste de responsable à la vie étudiante, la candidature de Clémence Gravel est
reçue par l’assemblée.

Pour le poste de responsable au secrétariat général, la candidature de Anne-Sophie
Bendwell est reçue par l'assemblée.

Pour le poste d'administrateur de premier cycle, la candidature de Charles-Antoine Goulet
est reçue par l'assemblée.

Résultat des élections : Tou-te-s les candidat-e-s ont été élu-e-s à majorité.
Félicitations !

4.0 PROCÉDURES DE CLÔTURE



4.1 Varia
4.2 Levée de l’assemblée

Que la fermeture de l’assemblée générale soit à 19h38.
Dûment proposé
Dûment appuyé
Adoption à l’unanimité


